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Identification

Ref Juridiction
20193 Cour de cassation
Date de décision N° de dossier
20000510 74/12472/96
Abstract

Théme

Décision, Procédure Pénale

Base légale

Résume en francais

Pays/Ville
Maroc / Rabat

Type de décision
Arrét

Mots clés

N° de décision
954

Chambre
Criminelle

Responsabilité de la victime, Partage de la responsabilité,

Accident de la route

Source
Non publiée

C'est a bon droit que le tribunal a ordonné le partage de la responsabilité lorsque 1'accident résulte d'une
infraction commise par le prévenu et de la faute de la victime pour défaut de vigilance.
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